
Le 01/10/2021, signature du traité de fusion SISTM/ASTB

Le 01/10/2021, un nouveau nom :

Le montant individuel des chèques cadeaux 2021 s'élève à
120 €/salarié + 45€ versés à titre exceptionnel liés au
contexte covid.

 Les horaires de fermeture des centres des 24 et 31/12/21
seront appliqués selon les mêmes modalités que 2020.

À ce jour, les repas de noël ou de fin d'année ne sont pas
autorisés au sein des centres. 
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